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L'EXPLOITEE

Que celui qui revient sain et sauf s'en f&icite! Que
les croque-morts aient de la besogne et les mddecins
de l'armöe de meme!

E n'y a rien qui ait aussi soif de sang que la gorge
d'un guerrier portant l'uniforme de la santd mili-
taire

Ce sont eux qui devraient porter le col rouge et
non les autres. Leur blason est le coquelicot rouge
sur un fond de bluets! >

Responsable pour la traduction litterale du Tagesan-
zeiger. de Zurieh, du Tagblatt, de Soleure, etc., etc.

M. Faas.
« Beneficient d'impunite toutes les personnes qui,

au moment de l'acte punissable (excitation au crime),
setrouventen etat d'incapacite (folie, demence, etc.) >

INJUSTICE SOCIALE
Sept lieures du matin out frappe; il faut fran-

chir le seuil du bureau, reprendre son travail
journalier interrompu la veille.

Les uns apres les autres, los ouvriers viennent
se placer devant leur etabli avec zele et entrain.

Des les premieres heures de la matinee, les
employes du dehors apportent leur besogne ter-
minee. Je les re^ois avec plaisir a, un guicbet
donnant dans le corridor de la fabrique. Parfois
c'est aussi des clients qui s'y presentent, desirant
faire un achat de quelque marchandise.

J'ai souvent l'occasion de me rendre chez les
ouvriers travaillant ä domicile. C'est une mission
que je remplis volontiers, mais qui, mallieureu-
sement, me cause de la peine lorsque je constate
les salaires tres minimes des ouvriers non syndi-
ques. II m'a ete rapporte que certain genre d'ou-
vrage leur avait ete baisse, et cela d'une maniere
tres sensible. Et le meme travail qui se paie un
tel prix dans une fabrique, l'est beaucoup moins
dans une autre. Pourquoi cela?

Profonde injustice, ä laquelle 1'organisation seule
peut remedier.

Combien plus il est agreable de voir venir des
ouvriers syndiques, avec tarif en main, pour re-
clamer ä bon droit le prix convenable de leur
travail, me disant qu'il leur est interdit de le livrer
en dessous.

II est d'une necessite absolue que tous les
ouvriers et ouvrieres de n'importe quel corps de
metier se solidarisent et se syndiquent entre eux;
ceci en vue d'augmenter et de maintenir les prix
ä une base plus elevee et normale. 11 y a d'ail-
leurs trop longtemps deja que les dilferentes
branches de metier ont eu ä subir des baisses
deplorables; ce n'est done que juste et equitable
qu'elles reprennent des prix plus eleves. Au cas
contraire, la classe des proletaires ne tarderait
pas ä tomber dans la plus noire des miseres, et
continuerait ä etre la victime de plus grandes
injustices encore. Cue employee de bureau.

Qliaild 1111 attend sill) In ure, ell est sill' (le lie jiilillti-
rentendre Senner. Kdoiianl lien.
48

Une chemisiöre de Paris gagne 2 fr. par
jour. Yoici comment l'une d'elles arrive ä boucler
son budget:

Loyer 160 fr.
2 robes ä 10 fr 20 »

4 paires chaussures ä 5 fr 20 »

2 chapeaux ä 3 fr 6 »

3 paires de bas ä 1 fr 3 »

2 camisoles it 2 fr 4 »

Draps 3 »

4 mouchoirs ä 0 fr. 50 2 »

Eclairage 10 »

Chauffage 12 »

Etrennes ä la concierge 5 »
2 petits tabliers noirs 3 »

Un jupon 2 »

Total... 250 fr.
II lui reste done 350 fr. soit 0 fr. 95 par jour,

qu'elle emploie ainsi:
Une livre de pain Fr. 0.20
Lait » 0.10
1 omelette » 0.25
Yin » 0.10
Charbon » 0.05
Legumes » 0.15
Beurre » 0.10

(Authentique.) Fr. 0.95
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Födöration onvriörs des aiguilles.

La Chaux-de-Fonds.- I.es cainimidps en retard dans
le paieuienl ile leur> rotisatio//.s sont pries de faire un
petit eifert pour so liberer pour la /in de l'annee: ceux
aiisipieN eela serait impossible doivent prendre des
engagements peai- executor des Nersements reguliers et
eela ju^qu'ii la liquidation de leur du. Quant aux caina-
rades qui \ meltraient de la mamaise volonte, nous
Seron-. oblipes de les siqnaler a rassemblee generale et
dans le journal. I.es plus arrieres ont ete avertis par
lettre et ont pris des engageinents.

('.lie/, les feinines, la propat/amtr se poursuit; il ne reste
que quelques oti\rieres de la fabrique Schmidt qui sont.
restee> eu dehors de 1'organisation ; esperons qu'elles
re\ iendront ade meilleurs sentiments. II faut que
['organisation suit complete a la tin ile 1'anuee.

A eette date nous esperons aussi arriver a quelque
chose pour les homines. Au moment on paraitront ces
Jiglies, lis auront ilejä ete eoiiMiques pour discuter leur
co/irra/iiiii. C.aiuarades, redoubloiis d'elforts et ([tie notre
organisation devienne inebraillable. Le Coalite.

Boite aux lettres de la redaction.
A toutes eelles qui ont 6erit. — Mais, chores cainara-

i/es, il ne fant pas chercher ties moi/ens quand c'est trop
lard. Sons soinnies /antes d'arcortt pour canstater que
Varortemeat est un fait social qui, dans la societe ac-
tuelle, s'impose sourent com me une iHeritable necessite.

Mais je ne puis les faire et je ne connais personne
qui brace la lai sans se faire pager eher, et nous toutes
sotnmes panares.

11 faut precenir la grassesse par des moyens anticon-
ceptiaunels que je puis iudiquer. Mais il ne faut pas
attendee,pour me demander ces moyens,qu'un malheur
sait arrive. J M. F.

Lausanne (Ktraz 23). — Intprimerie des Unions ouvrieres, i base communiate.
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